
Mairie de Cabrières d’Aigues

BIENVENUE !
Bonjour,

Le Conseil Municipal a le plaisir de vous souhaiter la bienvenue dans le village de Cabrières 
d’Aigues !

Ce document vous est proposé pour vous fournir quelques informations qui, nous l’espérons,
vous seront utiles dans votre installation et vous permettront de connaître mieux la vie du 
village et ses environs.
Accroché aux contreforts de la zone la plus haute du Luberon, votre village vous accueille 
dans un cadre environnemental exceptionnel dans le « Sud Luberon ». 
Nous espérons que vous partagerez avec nous la certitude que vivre dans ce village est 
réellement une chance de profiter d’une Qualité de vie exemplaire et enviée par beaucoup.
Cabrières d’Aigues est un bel exemple de style de vie qui est un mélange très réussi de la 
ruralité et de la modernité dans notre société actuelle.
Les habitants de Cabrières-d'Aigues s'appellent les Cabriérains.
Il est probable que le nom du village de Cabrières d'Aigues vienne de "cabri" (la chèvre) et 
"aigues" (l'eau) ce qui explique son blason.

Bonne lecture !!
Le Conseil Municipal
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Un peu de géographie et d’histoire :

Le territoire de Cabrières d’Aigues se présente comme une longue lannière, découpée sur le versant du Grand 
Luberon, par le ravin des Vaucèdes à l’Est et par le vallat du Vabre à l’Ouest.
La pente abrupte de la montagne, couverte d’éboulis pierreux, de taillis et de chênes , forme au Nord une 
barrière culminant à 1124m. Une rangée de coulets boisés (pin d’Alep, pin sylvestre et garrigue) la borde au Sud.
Le terroir cultivé couvre une grande partie de la superficie totale : la vigne (cuve et raisin de table) est partout 
prédominante mais on trouve aussi des céréales, quelques cultures maraîchères (asperge, ail) et fruitières (olivier,
cerisier).

Il y a très très  longtemps :
Le massif est principalement formé de roches calcaires, datant de l'ère secondaire, déposées sous la mer entre -
140 et -130 millions d'années. 
Il y a 23 millions d’années, la mer revient en Provence et le Luberon est une île !
Dans ces eaux chaudes peu profondes et brassées, toutes sortes d’animaux abondent : pectens, oursins, crabes, 
étoiles de mer  et de nombreux poissons et mammifères marins.
Il y a 7 millions d’années, la mer se retire après le soulèvement des alpes.
De nombreux silex et fossiles marins qui ont été découverts autour du village témoignent de cette période 
lointaine.

Les plus anciennes traces de l’homme dans notre région datent du Paléolithique (il y a 3 millions d’années). De 
multiples trouvailles témoignent de l’existence d’un habitat antique important. Dans notre région, l'habitat 
troglodytique est particulièrement bien représenté et a toujours été occupé dès la préhistoire. Notre village 
contient encore beaucoup de ces traces du passé.

La période romaine a été très active et de nombreuses traces de cette époque ont été retrouvées (tuiles, 
urnes, amphores).
Le célèbre bas-relief de Cabrières-d'Aigues a été trouvé en 1886 par un agriculteur. 
La composition représente une barque sans voile, chargée de deux grosses barriques cerclées. À l'arrière un 
homme debout, légèrement penché manie une rame à deux mains. Cette barque est halée par deux hommes, un 
personnage manque, ils sont vêtus de la tunique romaine. Au second plan, sont entreposées plusieurs vases.
Vraisemblablement ce morceau provient du tombeau d'un tonnelier ou d'un vigneron. Parmi les traces 
archéologiques de l’importance du vin dans cette région, ce bas-relief romain montrant la coexistence des 
amphores et des tonneaux sur un bateau de halage est significatif et très instructif sur le commerce vinicole.
La datation indirecte par l’analyse des amphores représentées semble les attribuer au 2eme siècle après JC.
L'original se trouve aujourd'hui au musée Calvet d'Avignon et une copie de ce bas-relief est visible à la mairie.

La création de notre village daterait du XIVeme siècle environ.
Un premier village, Roubians, implanté au XIeme et au XIIeme siècle, sur la colline qui a gardé son nom, semble 
avoir vécu peu de temps.
L’agglomération de Cabrières remplaça ensuite Roubians, déserté, au XIVeme siècle (première mention 
historique en 1331) : 800m à peine séparent la colline ronde de Roubians de l éperon rocheux où s’installa 
Cabrières.

Plus près de notre période actuelle, les Vaudois ont marqué fortement l’histoire de notre village.
A partir de 1442, le village dépendait du seigneur de La Tour d'Aigues. Au moment de la grande peste (1350-
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1390) les pertes humaines sont telles que les villages sont désertés.
Après une longue période d’inhabitation, en 1450 environ, le seigneur Raymond d'Agoult cherche à les repeupler.
La difficulté était de trouver des personnes qui acceptent de remettre les terres en culture, il va alors 
naturellement se tourner vers la main d’œuvre venue des Alpes. Ces bons travailleurs étaient cependant des 
chrétiens dissidents. Ces Vaudois suivaient les préceptes de Valdès (ou Vaudès), un bourgeois lyonnais ayant, au 
12° siècle, donné sa fortune aux pauvres et décidé de vivre comme eux en prêchant la bonne parole. Les 
fondements du mouvement vaudois étaient l'humilité, le partage, la non violence et la pauvreté. Ils se 
nommaient eux-mêmes « les pauvres de Lyon ».
Notre village fait ainsi partie de la quarantaine de localités, de part et d'autre du Luberon, dans lesquelles 
s'installent au moins 1.400 familles de vaudois des Alpes, soit environ 6.000 personnes, venues des diocèses de 
Turin et d'Embrun entre 1460 et 1560. Les deux-tiers de ces futurs Vaudois du Luberon sont arrivés entre 1490 et 
1520.
À Cabrières-d'Aigues, les 80 familles qui s'installent en 1495 viennent toutes de la vallée de Freissinières où a eu 
lieu sept ans plus tôt une croisade contre ces gens qui étaient considérés comme hérétiques.
En 1532, les Vaudois adhèrent à la Réforme Protestante.
Mais alors, les Vaudois sont victimes de persécutions menées par le célèbre inquisiteur Jean de Roma et par le 
premier président du Parlement d’Aix, Jean Meynier, baron d’Oppède. L’« arrêt de Mérindol » de 1540, signé par 
le roi François Ier,  condamne le village de Mérindol à être rasé. Il ne sera appliqué qu’en avril 1545 : Mérindol et 
Cabrières d’Avignon (autre village situé en terre papale) sont détruits et la dévastation s’étend à tout le Luberon 
faisant plus de 2.000 victimes. 700 Vaudois sont même envoyés aux galères dans le port de Marseille. 
Ce « massacre des Vaudois du Luberon » a marqué durablement la région.

Cabrières d'Aigues, fut incendié dès le début, en avril 1545, par les troupes royales aux ordres du Capitaine Polin 
de La Garde. Les survivants se réfugièrent dans les forêts et les grottes du Luberon et purent, bien plus tard, 
revenir au village et reconstruire leurs maisons. D’autres s’étaient réfugiés à Genève. 
Malgré les Guerres de Religion (1560-1598) l'esprit de la Réforme perdura, et en 1682, les protestants du village 
furent recensés au nombre de 600. 
Après la révocation de l’Edit de Nantes, en 1685, des familles de Cabrières d’Aigues prirent la route de l’exil vers 
l’Allemagne et la Hollande. Quelques-unes ont même poursuivi leur voyage jusqu’au Cap et ont fait souche en 
Afrique du Sud.

De très nombreuses traces de cette époque subsistent dans notre village et des rapprochements existent 
aujourd’hui entre Cabrières et le village de Freissinières et avec les autres villages du Luberon qui ont partagé son 
histoire vaudoise.
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Un petit tour dans le village :

L'église Saint-Laurent est accolée à la Mairie  : L'église a remplacé le moulin à huile du village en 1685 pour 
« punir » les vaudois. A l'époque elle dépassait davantage sur la place car, le nombre de pratiquant étant bien 
plus élevé, on avait besoin de plus de place. 
La mairie actuelle servait alors de presbytère au Vicaire de l’époque.
Lors de travaux et de restauration en 1951 et 1974*, on l'a raccourcie pour l’aligner sur la mairie et libérer de 
l'espace sur la place de l'Ormeau.

*Anecdote : Lors de la restauration de 1974, on a retrouvé une plaque datée de 1191, on a alors pensé qu'il 
s'agissait de la date de construction du moulin et on a apposé cette plaque au mur à l'intérieur de l'église. Ce n'est 
que plus tard que l'on s'est aperçu que la plaque avait été lue à l'envers et que le bâtiment datait bel et bien du 

XVIIe siècle (l'inscription lue correctement étant 1611). Regardez en face de l'église et de la mairie.

La fontaine de la Place: Construite en 1874, elle est adossée au parapet du mur de soutènement de la place 
de l'Ormeau. Cette fontaine est alimentée par une source canalisée par une mine depuis le Clos. 

Cette fontaine est une des sept fontaines caractéristiques de notre village … Amusez-vous à les retrouver! 
Fontaine de la Place, du Pont, de la Gaye, Longue, Petite et deux lavoirs, celui des escaliers du Château et celui 
de la Turrinette (espace privé)..

Empruntez "Le Passage Rupestre" à gauche de la Mairie et montez l'escalier.

Le temple protestant et sa sculpture : ce temple a été construit par les Vaudois après leur adhésion à la 
Réforme Protestante. Sur le côté du temple on trouve une sculpture très intéressante notamment par sa 
symbolique : le socle est en pierre du Luberon et la pierre qui le surmonte vient des Alpes. Les Vaudois venant du 
briançonnais on comprend que c'est la pierre du Luberon qui accueille la pierre vaudoise. Il s'agit d'un hommage 
au peuple Vaudois, que l'on retrouve également à travers les trois dates sur le mur du temple : 10 mars 1495 : 
arrivée des Vaudois au village, 16 avril 1545 : massacre des Vaudois, 29 avril 1995 : hommage rendu aux Vaudois 
avec cette sculpture.

Longez la rue du temple et prenez à droite rue des Vaudois pour arriver sur la rue de l'Invent.

La rue de l'Invent : Cette rue se nomme ainsi car on y trouve des habitations avec des invents, constructions 
typiques du briançonnais ramenées par les Vaudois. Ce sont de petites avancées au-dessus des terrasses qui ont 
pour but de protéger de la pluie mais pas du vent, ce qui permettait de faire sécher les récoltes à l'abri.

Le moulin à huile : Il a été aménagé dans une bâtisse pour remplacer le moulin transformé en église 
paroissiale. Les volumes sont entièrement creusés dans le rocher. À l'intérieur on trouve le moulin dans lequel on 
disposait les olives puis on attelait une mule qui marchait pour faire tourner le moulin et broyer les fruits. La pâte 
obtenue était ensuite placée entre des scourtins (sorte de paillasson circulaire d'environ 40 cm de diamètre) que 
l'on empilait successivement (un scourtin/de la pâte… ainsi de suite) puis que l'on passait sous une presse pour 
récupérer l'huile. L'eau qui arrivait jusqu'ici servait soit à alimenter la fontaine, soit à alimenter le moulin. Au-
dessus on aperçoit un trou : il s'agit d'un larmier (gouttière) qui acheminait l'eau jusqu'au moulin. Cette eau était 
ensuite portée à ébullition et versée sur les escourtins pour récupérer encore plus d'huile qui était alors de moins 
bonne qualité et destinée aux pauvres et aux savonneries de Marseille.
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Retournez à présent sur la place principale. Traversez le pont puis continuez sur la rue des jardins. Vous 

rencontrerez sur votre gauche l'escalier du château dont vous pourrez commencer l'ascension. Passez devant 

un lavoir et continuez la montée jusqu'à la chapelle.

La chapelle Saint-Elzéar : Communément appelée la chapelle des "mille fleurs", elle est privée. Ne restent 
que la croix, le clocheton et une ouverture avec un vitrail. Elle a été utilisée autrefois comme église de la paroisse 

(fin XIIIe siècle). 

Profitez du magnifique paysage avec une belle vue sur le Clos avant d'entamer la redescente.

Et l’Ormeau ? : cet arbre majestueux qui a été planté en 1609 était la fierté du village. Malheureusement, il n’a 
pas survécu aux attaques d’insectes et de champignons parasites et il a disparu en 1998.
Nous en avons gardé le souvenir en conservant le nom de la place de la mairie et celui du bar du village !

D’autres « trésors » seront à découvrir lors de vos balades : par exemple, le Trou de Felician, qui a servi de 

refuge aux protestants pendant la période d’inquisition, le chemin géologique ou la crèche ouverte 
quelques jours par an qui reflète la vie du village et qui a été réalisée à la main par Henri Taillet, un « ancien » du 
village.

Si vous voulez en savoir plus, voici quelques liens internet encore plus complets (dont celui de l’Office du 
Tourisme du Sud Luberon):

https://www.luberon-sud-tourisme.fr/les-villages-du-luberon/cabrieres-d-aigues/

https://www.provence7.com/a-a-z-des-articles/cabrieres-daigues-84/.  html  
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cabri%C3%A8res-d%27Aigues
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Le Parc Naturel Régional de Luberon
Cabrières d’Aigues est une commune membre du Parc naturel régional du Luberon depuis près de 45 ans. À 
l’époque, notre ancien maire Gilbert Plat, fervent promoteur de l’idée de parc naturel régional, avait largement 
contribué à sa création en 1977.

Au cœur de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Parc naturel régional du Luberon est un espace vivant et 
préservé de 184 000 habitants, qui s’étend sur 185 000 hectares, répartis sur 77 communes : 51 communes en 
Vaucluse et 26  dans les Alpes de Haute-Provence.
Le massif du Luberon constitue l’épine dorsale de ce territoire. Il s’étire d’ouest en est sur 75 km entre Cavaillon 
et Forcalquier et culmine à 1 125 m au sommet du Mourre Nègre. La combe de Lourmarin relie le nord et le sud 
du territoire. Elle sépare le Petit Luberon, à l’ouest, du Grand Luberon, à l’est. Vers le nord, le Parc du Luberon 
englobe une partie des Monts de Vaucluse. Vers le sud, c’est la Durance qui en forme la limite géographique et 
administrative sur plus de 105 km entre Lurs et Cavaillon. 
Situé aux carrefours des influences climatiques méditerranéennes et montagnardes, ce territoire se caractérise 
par une mosaïque de reliefs, de paysages et de milieux naturels, résultat du substrat géologique, du climat, de 
l’activité humaine, agricole et pastorale.

Le Parc naturel régional du Luberon, c’est à la fois un territoire et une institution qui porte un projet de 
développement durable pour ce territoire, exprimé dans la Charte du Parc. 
Sa vocation consiste à concilier les activités humaines avec la protection et la préservation des patrimoines 
naturels et culturels, à travers une politique innovante d’aménagement et de développement économique, social,
culturel et paysager, respectueuse de l’environnement.

Le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Luberon regroupe les collectivités signataires de la 
Charte (communes et intercommunalités adhérentes, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Départements des 
Alpes de Haute-Provence et de Vaucluse). Il est chargé de mettre en œuvre la Charte, qui dure 15 ans. 
Le Parc du Luberon regroupe des communes qui partagent les mêmes valeurs environnementales et 
économiques et il apporte une réelle cohésion dans la politique environnementale de notre zone de vie.

2 délégués au Parc (1 titulaire et 1 suppléant) sont désignés au sein du Conseil municipal de notre village pour 
servir de relais auprès de cet organisme, de lien entre les habitants et l’institution. Côté Parc, les délégués 
agissent aussi pour l’ensemble du Luberon, en votant les grandes décisions qui concernent le territoire.

Pour plus d’informations : 
 n’hésitez pas à venir rencontrer vos délégués : Patrick PEYTHIEUX (conseiller municipal et délégué 

titulaire au Parc) et Geneviève JEAN (Maire et déléguée suppléante au Parc) 
 consultez le site internet du Parc : www.parcduluberon.fr/
 inscrivez-vous à la « Lettre du Parc » en envoyant une demande au service communication à 

dominique.denais@parcduluberon.fr
 suivez le Parc sur les réseaux sociaux : Facebook @pnrluberon Instagram @parcduluberon Twitter 

@PnrLuberon

Vous cherchez des itinéraires de balades et randonnées autour de chez vous et dans le Luberon ? Rendez-vous 
sur le site www.cheminsdesparcs.fr ou sur l’appli !
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Notre environnement     :
Nous avons la chance d’habiter dans un environnement préservé et réputé pour son cadre naturel.
Notre village est reconnu comme Territoire Engagé pour la Nature (« TEN »), depuis plus de 3 ans, par l’Agence 
Régionale pour la Biodiversité et l’Environnement (« ARBE »).
Cabrières d’Aigues va demander la prolongation de cette reconnaissance en nous appuyant sur nos projets passés
(Refuge LPO à l’école, prise en compte de l’environnement dans le projet du lotissement « Les Terrasses de 
Cabrières », etc) et sur nos projets futurs.

Notre village, fier de son engagement pour la Nature, prend en compte les aspects « Biodiversité et 
Environnement » dans chacun de ses projets.
Notre PLU tient compte, par exemple, de ces aspects et il a été rédigé dans un esprit de protection contre la 
pression forte des acteurs de l’immobilier et de l’aménagement de surface d’activité.
Notre gestion du système d’éclairage public du village nous permet aussi de limiter la pollution lumineuse.

Nous savons que nous sommes dans un cadre de vie qui est encore privilégié mais savons-nous ce qui vous 
entoure ?
Pour mieux préserver et améliorer la biodiversité qui nous entoure, il faut la connaître avec précision et en 
maîtriser son état réel. Pour cela les organismes tels que l’ARBE ont mis en place des Observatoires en charge de 
récolter toutes les informations sur le terrain.
D’autres organismes tels que la Ligue de Protection des Oiseaux (« LPO ») font aussi des relevés grâce à leurs 
membres.

L’ensemble de ces informations est accessible au grand public et je vous donne ci-dessous quelques liens Internet
que vous pourrez consulter pour mieux connaître cette biodiversité de notre région avec même la possibilité de 
zoomer sur notre village et de découvrir la faune et la flore qui nous entourent !

Le site de l’ARBE : https://www.arbe-regionsud.org/
Le site de SILENE (Base de données des espèces par zone géographique, avec possibilité de filtrer sur Cabrières 
d’Aigues) : https://nature.silene.eu

Le Conseil Municipal des Jeunes («     CMJ     »)     :
Depuis fin 2021 a été mise en place un Conseil Municipal des Jeunes constitué de 11 jeunes, élèves de CM 
(primaire) et de 6eme et 5eme (collège).
Les conseillers juniors se sont réunis une première fois en décembre 21 pour partager leurs idées quant aux 
thématiques qu’ils souhaitent aborder:  environnement, culture, sports et loisirs, animations, sécurité, etc. Une 
chose est sûre, ils ne manquent ni d’idées, ni de motivation!
Ils se rencontrent régulièrement pour proposer et faire avancer leurs projets.
Ils participent également aux grands événements de la commune auprès du Conseil Municipal adulte.
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Cotelub
Cabrières d’Aigues fait partie de la Communauté Territoriale du Sud Luberon « COTELUB ».
C'est en 2000 entre Luberon, Durance et Verdon que 13 communes du sud Luberon ont décidé de transférer 
certaines de leurs compétences et de se regrouper pour former la Communauté de Communes Luberon Durance 
(CCLD). Elle a ensuite évolué en une communauté territoriale baptisée COTELUB (Communauté Territoriale sud 
Luberon) qui regroupe désormais 16 communes et compte une population de 25 500 habitants.

Depuis plus de 20 ans, la communauté territoriale sud Luberon a su créer un véritable espace commun de 
solidarités et de services afin d’élaborer un projet commun et structurant dans le seul but de développer des 
services publics de qualité, adaptés aux besoins des habitants et autour d'un territoire cohérent. Les communes 
représentées par leurs conseillers communautaires (maires et/ou conseillers municipaux) ont mutualisé leurs 
forces et potentialités pour stimuler l'attractivité du territoire, relever les défis environnementaux en adoptant un
Plan climat et l'extension des consignes de tri ou encore en absorbant les compétences dévolues par l’État telle 
que la Gemapi (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations).

Un projet de territoire 2020-2050 est en vigueur.
Ce projet de territoire sera certainement amené à évoluer, se réinventer pour répondre aux nouveaux défis qui se
posent à nos communes, pour tenir compte des évolutions sociétales, pour répondre aux attentes des 
partenaires locaux, aux aspirations des citoyens. 
Mais avec le souhait de rester dans un territoire à taille humaine, de villages connectés au monde. 

Ce projet de territoire a été approuvé par le conseil communautaire. Parmi les priorités dégagées dans ce projet 
de territoire : le site de l’étang de La Bonde ; le développement économique par le tourisme et l’agriculture, le 
commerce de proximité ou la petite enfance. A ce titre par exemple, « au lieu de construire des crèches, nous 
allons renforcer les aides à la garderie pour les assistantes maternelles » note le président. 
Le financement du projet de territoire sera encadré par le budget 2022. 

4 orientations donnent les grands directions prises dans les décisions de COTELUB :
• Orientation 1 : La préservation de services de proximité de qualité 
• Orientation 2 : Une attractivité économique et touristique de terroir 
• Orientation 3 : Un aménagement équilibré et respectueux de l’environnement
• Orientation 4 : Une transition écologique volontaire et innovante 

Notre village, Cabrières d’Aigues, y est bien représenté car son Maire, Geneviève JEAN, en est la 2eme Vice-
Présidente depuis juillet 2020 et Grégory RISBOURG a un rôle de Conseiller Communautaire en charge 
notamment du « numérique » sur le territoire.

Pour trouverez plus d’informations sur le site internet de Cotelub : 
https://www.cotelub.fr/decouvrir-cotelub/presentation
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Les commerces de proximité     :
Le Bar de l’Ormeau est un « bistrot » comme on les aime avec une magnifique terrasse où il fait bon se prélasser 
en se désaltérant ou en prenant son repas

L’épicerie du village est une épicerie « à valeur ajoutée » : on y trouve bien sûr le minimum en cas de dépannage 
mais également des préparations qui permettent de passer de bons moments : de la viande, des plats en mode 
« traiteur » tels que anchoïade, paella et autres plats préparés par le chef.

Le salon de coiffure Cabri’Hair dans lequel Julie vous accueille sur rendez-vous au 04 90 68 38 63 du mardi au 
vendredi.

La cave coopérative « le Temps des Sages » vous propose des vins de qualité élevés autour du village :

Nouvellement installée, une boutique de fleurs tenue par Corinne vous propose des fleurs coupées et des 
créations florales.

La vie économique     :  
Notre village est petit mais son tissu économique est très dynamique et remarquable.
En faisant une recherche, vous aurez le plaisir d’en découvrir tous les domaines avec par exemples :

• Artisanat pour le bâtiment (maçon, électricien, peintre, plombier, etc)
• Artisanat avec un grand Art (Poteries, sculptures, photographie, etc)
• Nouvelles technologies (domotique, drônes, informatique, électronique, commerce Internet, etc)
• Médical (infirmières, thérapeutes,etc)
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Les services publics     :  
La Mairie ouvre ses portes et vous accueille selon le planning suivant :

• Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h30 et 14h00 à 17h45
• Mercredi de 8h30 à 12h30

La Poste Communale  est située dans les locaux de la Mairie selon les horaires suivants :
• Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h15 et 14h00 à 17h30
• Mercredi de 8h30 à 12h15

Transport Public     :   
Depuis septembre 2018, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur a rassemblé ses réseaux de transports sous 
une bannière unique : la marque ZOU ! 
Plus simple et plus lisible pour tous, cette nouvelle marque régionale s’étend à l’ensemble des bus et trains du 
réseau de transport régional et remplace progressivement les anciennes marques : TER, LER, Chemins de Fer de 
Provence, Cartreize, Varlib, TransVaucluse, Hautes-Alpes en car et Lignes d’Azur.

A Cabrières, un service de « bus à la demande » est mis en place (Ligne 107) et vous pouvez le contacter au 04 90 
74 20 21 

Vous trouverez toutes les informations complémentaires dans un guide disponible à la mairie et sur le site 
internet https://zou.maregionsud.fr/reseau-regional-zou/ ou https://www.maregionsud.fr/transports/bus-et-
trains/lignes-interurbaines-vaucluse#c1191

Réseau d’entraide entre voisins pour optimiser les transports journaliers ou ponctuels : le Rezo Pouce. 
Ce service est proposé par Cotelub. Vous trouverez toutes les informations complémentaires dans un guide 
disponible à la mairie et sur le site internet https://rezopouce.fr

L’école     :  

Nous avons la chance d’avoir une école Maternelle et Primaire qui accueille nos enfants.
Une équipe éducative motivée en assure la charge et un point d’attention particulier est donné à la qualité des 
repas des élèves.
L’association des parents d’élèves est également très active pour accompagner l’équipe éducative.

Pour l’année 2022-2023, les quatre classes sont les suivantes :
• Une classe de Maternelle Petite et Moyenne section
• Une classe de Maternelle Grande Section et CP
• Une classe de Primaire CE1 et CE2
• Une classe de Primaire CM1 et CM2

Une activité périscolaire est proposée le matin et le soir (horaires à consulter sur le site web)
Vous trouverez toutes les informations sur les modalités d’inscription et sur les tarifs auprès de la Mairie.
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Les permanences régulières     à destination du public     :  

Certains services à destination du public ne sont pas présents en permanence dans notre village mais organisent 
des visites régulières à la mairie ou forme de « permanences » pour l’accueil du public.

• La Gendarmerie 
• La Conseillère départementale du canton
• L’Architecte du Parc Naturel du Luberon

Les dates et horaires sont fournis quelques jours en avance soit par la Mairie, soit par les canaux de 
communication habituels.
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Les Associations     :  

Le dynamisme associatif de notre village est une référence dans la région et nous en sommes très fiers.
De nombreux bénévoles apportent leur temps, leur altruisme et leur énergie pour faire vivre les différentes 
associations du village.
Si vous voulez contribuer à cette richesse humaine, n’hésitez pas à rejoindre une ou plusieurs de ces associations 
en tant qu’adhérent ou en tant que membre actif  !

AEL
• Activité : les Amis de l’Ecole Laïque de Cabrières d’Aigues
• Siège social : 2 rue des Ecoles
• Président(e) : HESSE Sébastien
• Contact : ael.cabrieres@gmail.com – 06 10 40 54 12

AGVC
• Activité : Gymnastique volontaire , cours de gym et step dynamique
• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : BARTS-ANDREETTO Antonella
• Contact : agvc@free.fr – 06 58 51 39 36

BOULES D’AIGUES
• Activité : les amateurs du jeu de boules de Cabrières
• Siège social : 321 chemin de Roubian
• Président(e) : ARNOUX Frédéric
• Contact : frederic.arnoux@hotmail.fr

CABRIERES HIER et AUJOURD’HUI (« CHA »)
• Activité : CHA est une association très dynamique et ouverte à toutes et à tous et qui propose des activités 

à caractère culturel, artistique et sportif. 
150 adhérents environ qui viennent de Cabrières et des autres villages environnants. Organisation de 
concerts et de rencontres culturelles, un club de randonnées, une chorale, un club dédié à l’usage de 
l’informatique, un nouveau club « Tricot ».

• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : LANDAIS Guy
• Contact : site = cha-cabrieres.monsite-orange.fr, e-mail = cha.cabrieres@gmail.com

CHASSE LA CABRIERAINNE
• Activité : Société de chasse
• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : RIPERT Yves
• Contact : societechassecabrieresdaigues@gmail.com

COMITE DES FETES
• Activité : Organisation de festivités et des principales manifestations du village
• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : JAUBERT David
• Contact : comitefetes2cab@gmail.com 
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CONNEXION
• Activité : un réseau d’entreprises artisanales locales, basée sur le côté Humain des activités
• Siège social : 24 rue du Temple
• Président(e) : VIRETTI Claude
• Contact : connexionenluberon@gmail.com

LUBE-LIRE
• Activité : La bibliothèque associative LUBE-LIRE est située rue du Cercle, au cœur du village ancien. Elle 

dispose d’un grand choix de livres pour tous publics, et ses animateurs collaborent étroitement avec le 
Service Livre et Lecture de Vaucluse. Elle accueille les Cabriérains le lundi et le mercredi de 16 h 30 à 18 h, 
et le samedi de 10 h 30 à 12 h. 

• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : MENARD Marthe
• Contact : lubelire@gmail.fr

LES PETITS JARDINS DE CABRIERES
• Activité : Jardins partagés
• Siège social : 1 place de l’Ormeau
• Président(e) : BARADEL Corinne
• Contact : jardins.cabrieres@gmail.com

REUNISON
• Activité : organisation de concerts, cours de musique
• Siège social : 24 rue du Temple
• Président(e) :  VIRETTI Claude
• Contact : reunison@gmail.com
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Les rencontres et événements périodiques     :  

Certaines manifestations sont récurrentes durant l’année et sont organisées soit par l’Equipe Municipale soit par 
certaines associations majeures (bien sûr quand des contraintes externes ne nous empêchent pas de le faire ...).
Ces événements sont importants pour conserver une vie de village en permettant à l’ensemble de la population 
de se retrouver dans des moments toujours conviviaux.

• Marché de Noël : autour du 10 décembre
• La Nuit du Berger : autour du 15 mai
• Fête de la Saint Jean : autour du 21 juin
• Vin Républicain : le 13 juillet
• Fête votive : le 2eme week-end d’août

Le Tourisme     :

Notre village, grâce à sa réputation et son environnement exceptionnel attire chaque année de nombreux 
touristes désireux de passer de bons moments, loin des grandes villes, en profitant de la nature qui nous entoure.

Quelques gîtes et  locations saisonnières existent dans notre village. Vous les trouverez facilement sur les sites 
internet spécialisés 
Des dépliants sont mis à disposition à la Mairie pour nos visiteurs qui veulent découvrir notre région. 
En tant que nouvel arrivant, vous pourriez peut-être aussi être intéressé donc n’hésitez pas à nous rendre visite à 
la Mairie.

Pour les amoureux de la nature et de la marche, de nombreux GR de randonnées existent autour du village dans 
chaque direction : vers le Nord sur le Mourre-Negre, vers le Sud vers le site emblématique de l’Etang de la 
Bonde, vers l’ouest et l’est à travers les somptueux paysages qui longent le Luberon …
Vous préférez le VTT ? Pas de problème, des circuits et de nombreux sentiers vous permettront de profiter de 
votre sport !

Pour les adeptes d’internet, voici quelques liens qui devraient vous apporter des informations 
complémentaires ! :

https://www.luberon-sud-tourisme.fr/les-villages-du-luberon/cabrieres-d-aigues/
https://www.veloloisirprovence.com/page/parcours-velo-luberon
https://www.parcduluberon.fr/une-terre-de-rencontre/saerer/chemins-des-parcs/
https://www.parcduluberon.fr/geosite/sentier-geologique-de-cabrieres-daigues/
https://www.luberoncotesud.com/page/rando:-le-sentier-geologique.-la-bergerie+1277.html
https://www.sentiers-en-france.eu/randonnees-vaucluse-84/pertuis/randonnee-cabrieres-d-aigues

L’office du tourisme de Cotelub organise régulièrement des visites guidées du village. N’hésitez pas à prendre 
contact ou aller voir leur site internet : https://www.luberoncotesud.com/
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Les services dans les environs     :  
Les principaux marchés autour de notre village sont les suivants :

• La Tour d’Aigues le mardi matin
• Cucuron le  mardi matin
• Lourmarin le vendredi matin
• Cadenet le lundi matin
• Pertuis le vendredi matin 

Certains villages organisent également des marchés saisonniers durant la période estivale (Saint Martin de la 
Brasque, Cucuron, La motte d’Aigues, la Tour d’Aigues, Pertuis, etc)

Nous n’avons pas de médecin dans le village  mais de nombreux médecins sont installés non loin de Cabrières 
(par exemple Cucuron, La Motte d’Aigues, Vaugines, La Tour d’Aigues, Pertuis)
L’hôpital le plus proche est celui de Pertuis.

De manière générale, de nombreux services complémentaires existent dans les villes et villages environnants et 
n’hésitez pas à vous renseigner, par exemple, auprès de la Mairie ou chez vos voisins 
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Quelques photos du village     !  
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Les canaux de communication     :  

Votre équipe municipale communique régulièrement grâce à son bulletin trimestriel distribué dans les boites aux
lettres et grâce aux réseaux sociaux sur Internet :
- FaceBook :VIVREACAB
- Instagram : VIVREACAB
- Panneau Pocket (nouvelle application sur smartphone) – Choisissez « Cabrières d’Aigues » et mettez le en Favori
bien sûr mais vous pouvez aussi y ajouter les autres villages environnants, la Gendarmerie de Pertuis, etc ...
- Site web : www.cabrieresdaigues.com
- Adresse e.mail : contact@cabrieresdaigues.com (Merci de nous laisser votre adresse de courriel pour que nous 
puissions vous envoyer des informations sur la commune)
Vous pouvez également nous joindre par téléphone au  04 90 77 61 84

Nous faisons toujours notre maximum pour que chaque habitant de Cabrières d’Aigues se sente bien et qu’il 
puisse profiter pleinement de la chance qu’il a de vivre dans un tel environnement.
Avec tous les moyens de communication à votre disposition, n’hésitez pas à nous transmettre vos avis et vos 
éventuelles idées d’amélioration pour améliorer ce présent document.

Une nouvelle fois, le Conseil Municipal vous souhaite la bienvenue dans ce beau village qui est maintenant le 
votre !

A très bientôt,

Bien cordialement,

L’équipe du Conseil Municipal 

Nota : Vous pouvez aussi retrouver ce document en ligne sur le site internet de la Mairie.
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